


Garanties

■ Couverture des impayés de loyer et charges ou des indemnités d’occupation acquises,
pendant toute la durée d’occupation du logement, dans la limite de 2 300 Ä mensuel net
d’aides au logement.

■ Gestion automatique du recouvrement des loyers impayés pour le compte du bailleur,
sans avance des frais de procédure judiciaire.

■ Prise en charge des détériorations immobilières du fait du locataire à son départ, dans la
limite de 7 700 Ä par sinistre et par logement, après application d’une franchise équivalant à
1 mois de loyer hors charges.

■ En cas de difficultés justifiées, analyse sociale et traitement financier adapté, par l’inter-
médiaire de l’APAGL (Association pour l’Accès aux Garanties Locatives) avec l’appui d’un
CIL/CCI.

■ Possibilité de prêt du 1% Logement, en complément des aides de l’ANAH, pour les bail-
leurs réalisant des travaux permettant la remise sur le marché d’un logement vacant et
s’engageant à souscrire un PASS-GRL® (cf. fiche 20).

■ Ne pas répondre aux critères usuels de solvabilité exigés des assureurs et des bailleurs.

■ Engagement d’accepter le versement des éventuelles aides au logement directement au
bailleur ou à son représentant.

■ Non cumul avec la GARANTIE LOCA-PASS® ou toute autre garantie accordée par une
personne physique ou morale.
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